
Calendrier de collecte sélective 2010 
Municipalité régionale de comté (MRC) de Témiscamingue 

  
Calendrier de collecte à conserver et à afficher 

Lundi : 
♦ Fugèreville 
♦ Latulipe-et-Gaboury 
 

Mardi : 
♦ St-Eugène-de-Guigues 
 

Mercredi : 
♦ Notre-Dame-du-Nord 
 

Jeudi : 
♦ Nédélec 
♦ St-Bruno-de-Guigues 

MRC de Témiscamingue 
21, rue Notre-Dame-de-Lourdes 
Bureau 209 
Ville-Marie (Québec) 
J9V 1X8 
 

Téléphone : 819 629-2829 
Télécopie : 819 629-3472 
 

Courriel : 
mrc@mrctemiscamingue.qc.ca  
 

Site Internet : 
www.mrctemiscamingue.qc.ca 

Écocentre de la MRC 
641, route 391 
St-Édouard-de-Fabre (Québec) 
J0Z 1Z0 
 

Téléphone : 819 634-2233 
Télécopie : 819 634-2255 

  Collecte des matières recyclables  Collecte des déchets  
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Imprimé sur papier 100 % recyclé 
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♦ Peintures et apprêts (latex, 
alkyde, émail ou autres); 

♦ Peintures à métal ou 
antirouilles; 

♦ Peintures aluminium; 
♦ Teintures; 
♦ Vernis; 
♦ Laques; 
♦ Produits ou préparations 

pour le traitement du bois 
(préservatifs) ou pour la 
maçonnerie (dont les 
scellants acryliques pour 
entrées d’autos); 

♦ Peintures de signalisation 
(celles disponibles dans 
les commerces de détail); 

♦ Peintures en aérosol. 
 

Peintures 

 

♦ Huiles (d’origine minérale, 
synthétique ou végétale); 

♦ Filtres à l’huile usagés; 
♦ Contenants d’huile. 
 

Huiles 
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Piles 

 

Piles primaires  
(non rechargeables) :  
 

♦ Carbone-zinc alcalines; 
♦ Lithium; 
♦ Boutons, oxyde d’argent, 

zinc air. 
 

Piles secondaires 
(rechargeables) : 
  

♦ Nickel-cadmium; 
♦ Nickel-hydrure métallique; 
♦ Ions lithium. 
 

Lampes 

 

♦ Lampes fluocompactes; 
♦ Tubes fluorescents. 
 

 

♦ Éthylène glycol; 
♦ Goudron à toiture; 
♦ Graisse à moteur; 
♦ Huile à chauffage et à 

lampe; 
♦ Lubrifiant; 
♦ Méthanol; 
♦ Naphte; 
♦ Poli; 
♦ Poly fila; 
♦ Protecteur à cuir, suède 

ou vinyle; 
♦ Résine liquide; 
♦ Scellant à silicone; 
♦ Séparateur de tapisserie; 
♦ Teinture à souliers; 
♦ Térébenthine; 
♦ Toluène; 
♦ Peintures et huiles autres 

que celles visées par Éco-
Peinture et par la SOGHU. 

RDD organiques 
 

♦ Acétone; 
♦ Adhésifs; 
♦ Aérosols; 
♦ Alcool à friction; 
♦ Allume-feu liquide; 
♦ Allume-feu solide; 
♦ Antigel; 
♦ Calfeutrant; 
♦ Ciment plastique; 
♦ Cire; 
♦ Colle; 
♦ Colorant; 
♦ Combustible à fondue; 
♦ Combustible solide; 
♦ Dégèle serrure; 
♦ Dégraissant; 
♦ Détacheur à l’huile; 
♦ Diluant à peinture; 
♦ Distillat de pétrole; 
♦ Encre; 
♦ Époxy; 
♦ Essence; 

 Pour connaître le point de dépôt le plus 
près de chez vous, contactez votre 
municipalité ou la MRC! 
 
Les RDD inorganiques pour leur part,  
peuvent être apportés à l’Écocentre de la 
MRC (641, route 391 à St-Édouard-de-Fabre). Il 
s’agit des RDD suivants : 

Précisions 

♦ Oxydants; 
♦ Pesticides.  

♦ Acides; 
♦ Bases; 

 

Nouveau en région! 

Implantation de points de dépôt pour les résidus domestiques dangereux (RDD) 
dans les municipalités du Témiscamingue 

 
Depuis septembre 2009, la majorité des municipalités du Témiscamingue offrent, en plus du 
service de récupération des peintures et des huiles, la récupération de plusieurs autres RDD. Vous 
pouvez donc y apporter tous les résidus domestiques dangereux (RDD) suivants : 

 Le calendrier ne concerne que les horaires de collecte au niveau résidentiel. Pour les commerces, 
informez-vous auprès de votre municipalité pour la journée de collecte qui s’applique chez vous! 

 

Merci de votre collaboration! 
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